
Service de police
ou de gendarme-
rie, un profession-
nel (médecin, tra-
vailleur social, etc.)
ou un tiers trans-
met des informa-
tions précocupan-
tes sur un mineur
en danger ou ris-
quant de l’être.

Le mineur
concerné, ou le
père et/ou la
mère, ou le tuteur
ou gardien,
demande de l’aide.

Saisine du
juge 
des enfants
par le
Parquet,
dans le
cadre d’une
saisine
directe, ou
d’une sai-
sine d’office,
c’est-àdire
par le juge
des enfants
lui-même,
notamment
dans le cas
de fratries.

Possibilité de déci-
der un classement
sans suite.

Signa-
lement 
à la Cellule
de recueil
des infor-
mations
préoccu-
pantes
(CRIP),
structure
départe-
mentale, 
qui procède
à une 
évaluation.

Elle peut procéder 
à un classement
administratif.

Si la mesure adminis-
trative est refusée ou
en échec, ou si l’éva-
luation est impossible :

Le Juge des
enfants décide
de mesures
de prise en
charge :
Assistance
éducative en
milieu ouvert
(AEMO), 
placement.

Possibilité 
de décider 
le Non-lieu.

Appel possible
à la Chambre
spéciale des
mineurs de la
Cour d’appel.

Signalement 
au Parquet 
(le procureur et 
ses services) 
qui vérifie les
conditions du
signalement et
peut prendre une
mesure de place-
ment dans l’ex-
trême urgence et
informe le prési-
dent du conseil
général des suites.
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L’unité
éducative
auprès du
tribunal
(UEAT-PJJ)
mène une
investiga-
tion.
Possibilité
de mesures
de prise en
charge
provisoire :
Assistance
éducative
en milieu
ouvert
(AEMO),
placement.

Arrestation
ou une
mise en
cause 
d’un ou 
plusieurs
mineurs.

Garde 
à vue
possible.

Possibilité de
mesures 
provisoires :
mesures 
éducatives
provisoires,
contrôle 
judiciaire,
détention 
provisoire.

La 
juridiction
(juge des
enfants 
ou tribunal 
pour
enfants 
ou Cour 
d’assises
des
mineurs)
prend en
compte le
comporte-
ment du
mineur 
et décide. 

Possibilité pour
le juge de déci-
der le Non lieu.

Le Parquet
des
mineurs 
représenté
par un 
Substitut du
procureur,
qualifie les
faits :
contraven-
tion, 
délit ou
crime.

Le Parquet décide un
classement sous
condition pour des
faits reconnus par le
mineur : une mesure
alternative aux pour-
suites ou une
composition pénale.

Il décide un classe-
ment sans suite.

L’Unité éducative
auprès du tribunal
(UEAT-PJJ) mène 
une investigation.

Le Parquet poursuit
le mineur.

L’Unité 
éducative
auprès du
tribunal
(UEAT-PJJ)
mène une
investigation
sociale et
éducative.

L’UEAT-PJJ
prépare et 
propose des
mesures.

Choix
parmi
les
mesures
éducati-
ves, les
sanc-
tions
éducati-
ves ou
les
mesures
de pro-
bation et
peines.

Suivi 
éducatif 
et aména-
gement 
de peine
par la 
protection
judiciaire de
la jeunesse.

Possibilité 
de décider la relaxe
ou l’acquittement.

Appel 
possible

Détention.
Le juge 
des enfants
ou le Juge
d’instruc-
tion des
mineurs
est saisi.
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S C H É M A  D E  L A  C H A Î N E  P É N A L E

S C H É M A  D E  L A  C H A Î N E  C I V I L E

La CRIP propose une
mesure administra-
tive au Président du
conseil général : 
suivi social, action
éducative à domicile,
accueil provisoire,
accueil mère/enfant.


